
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Accor et AXA lancent un partenariat stratégique 

afin d’offrir une assistance médicale inégalée 

dans les hôtels du monde entier 
 

Accor, leader mondial de l’hospitalité augmentée et AXA, un leader mondial de 

l’assurance, annoncent la conclusion d’un partenariat stratégique innovant, visant à 

proposer une assistance médicale aux clients des 5 000 hôtels Accor à travers le monde. 

 

Dès juillet 2020, ce partenariat permettra aux hôtes du Groupe Accor de bénéficier des 

meilleurs soins en accédant aux offres médicales d’AXA Partners, entité internationale 

d’AXA spécialisée dans les services d’assistance, l’assurance voyage et l’assurance-

crédit. 

 

Les clients de Accor bénéficieront des toutes dernières innovations d’AXA en matière de 

télémédecine et d’un accès gratuit aux téléconsultations médicales. Les clients 

accèderont également aux vastes réseaux médicaux d’AXA, qui réunissent des dizaines 

de milliers de professionnels de santé agréés. Les hôtels seront désormais en mesure 

d’orienter au mieux leurs clients (langue, spécialiste, etc.) dans les 110 destinations où 

Accor est présent. 

 

Accor se prépare actuellement au rebond de son activité suite à l’épidémie de Covid-19. 

Cette offre médicale inédite vient compléter ce plan de relance global, et s’inscrit dans 

les protocoles de santé et de prévention renforcés mis en place par le Groupe, 

notamment à travers son label ALLSAFE Cleanliness, en prévision de la réouverture 

progressive de ses hôtels dans les différentes régions du monde. 

 

Pour AXA, ce partenariat représente une occasion unique de renforcer sa stratégie Payer 

to Partner, qui vise à proposer des services innovants à ses clients, notamment dans le 

domaine de la santé, l’un des axes de croissance identifiés dans le plan Ambition 2020 

du Groupe. 
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« En tant qu’hôteliers, accueillir, protéger et prendre soin de nos hôtes est au cœur 

même de notre vocation et de notre raison d’être. Ce partenariat inédit avec AXA, sur 

lequel nous travaillons depuis plusieurs mois, prend encore plus de sens dans le contexte 

actuel. Dans un environnement de plus en plus complexe, nos 300 000 collaborateurs 

sur le terrain seront désormais en mesure d’assister nos clients et d’assurer leur santé 

et leur sécurité durant leur séjour, en transformant nos hôtels en véritables refuges. Ce 

partenariat, associé au renforcement de nos protocoles d’hygiène au travers de 

l’initiative ALLSAFE, revêt une importance capitale pour faire redécouvrir le plaisir du 

voyage dans les 5 000 établissements Accor à travers le monde. », a déclaré Sébastien 

Bazin, Président-Directeur général de Accor. 

 

 « L’ambition d’AXA est d’évoluer d’un rôle de payeur de sinistre à celui de partenaire de 

ses clients, notamment en leur faisant bénéficier de solutions innovantes en matière de 

santé. C’est la raison pour laquelle AXA est devenu un leader mondial des solutions de 

télémédecine. Ce partenariat avec Accor, l’un des leaders mondiaux de l’hôtellerie, 

représente une occasion unique d’élargir l’accès à nos expertises et solutions en matière 

de prise en charge médicale. Alors que la pandémie de Covid-19 provoque une crise 

sanitaire sans précédent, jamais cette ambition n’a été aussi pertinente. », a déclaré 

Thomas Buberl, Directeur général d’AXA. 

 

 

À PROPOS DE ACCOR 

Accor est un leader mondial de l’hospitalité augmentée, qui propose des expériences uniques 

dans 5,000 hôtels et résidences implantés dans 110 destinations. Depuis plus de 50 ans, tout 

le savoir-faire hôtelier de Accor s’illustre à travers une collection incomparable de marques, 

du luxe à l’économique, adossées à l’un des programmes de fidélité les plus attractifs au 

monde. 

Plus que des nuits d’hôtel, Accor propose à ses clients de nouveaux modes de vie, de 

nouvelles façons de travailler et de se divertir, qui associent restauration, vie nocturne, bien-

être ou coworking. Le Groupe propose également des solutions digitales qui maximisent la 

distribution, optimisent l’exploitation hôtelière et enrichissent l’expérience client.   

Accor est pleinement engagé dans une démarche de développement durable et agit 

concrètement en faveur de la planète et des communautés locales au travers de son 

programme Planet 21 – Acting Here, et du fonds de dotation Accor Solidarity qui s’attache à 

permettre aux populations défavorisées d’accéder à l’emploi par le biais de la formation 

professionnelle. 

Accor SA est une société cotée sur Euronext Paris (Code ISIN : FR0000120404) et sur le 

marché OTC aux États-Unis (Code : ACRFY). Pour plus d’informations, rendez-vous sur 

accor.com, ou rejoignez-nous et suivez-nous sur Twitter et Facebook. 



 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

À PROPOS DU GROUPE AXA 

Le Groupe AXA est un leader mondial de l’assurance et de la gestion d’actifs, avec 160 000 

collaborateurs au service de 108 millions de clients dans 57 pays. En 2019, le chiffre d’affaires 

IFRS s’est élevé à 103,5 milliards d’euros et le résultat opérationnel à 6,5 milliards d’euros. 

Au 31 décembre 2019, les actifs sous gestion d’AXA s’élevaient à 969 milliards d’euros.  

L’action AXA est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris sous le mnémonique CS (ISIN 

FR0000120628 – Bloomberg : CS FP – Reuters : AXAF.PA). Aux États-Unis, l’American 

Depositary Share (ADS) d’AXA est cotée sur la plateforme de gré à gré OTCQX sous le 

mnémonique AXAHY.  

Le Groupe AXA est présent dans les principaux indices ISR internationaux, dont le Dow Jones 

Sustainability Index (DJSI) et le FTSE4GOOD.  

Il est l’un des membres-fondateurs des Principes pour l’Assurance Responsable (PSI : 

Principles for Sustainable Insurance) de l’Initiative Financière du Programme des Nations 

Unies pour l’Environnement (PNUE FI), et est signataire des Principes des Nations Unies pour 

l’Investissement Responsable (UNPRI).  

Ce communiqué de presse ainsi que l'information réglementée publiée par AXA en application 

des dispositions de l’article L.451-1-2 du Code monétaire et financier et des articles 222-1 et 

suivants du Règlement général de l'Autorité des marchés financiers (AMF) sont disponibles 

sur le site Internet du Groupe AXA (axa.com).  

CE COMMUNIQUE DE PRESSE EST DISPONIBLE SUR axa.com 
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 Charlotte Thouvard 

Directrice communication externe Groupe 
 
Tél. : +33 1 45 38 19 14 

charlotte.thouvard@accor.com 
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Relations presse : +33.1.40.75.46.74 
Julien Parot : +33.1.40.75.59.80  
Farah El Mamoune : +33.1.40.75.46.68 
Jonathan Deslandes : +33.1.40.75.97.24 
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